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Carte n° 1 : Lʼemprise des différents projets. 
Où lʼon apprend que les extensions de lʼaéroport sont déjà prévues, idem pour des zones 
dʼactivités économiques et les zones de compensation à proximité de lʼemprise. 
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Carte n° 2 : 
Routes à 
élargir et 
périphʼ de 
NDDL à 
construire
Où lʼon constate 
que 
lʼélargissement 
des routes et la 
création du 
contournement 
routier (périph 
de NDDL) font 
partie intégrante 
du projet 
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Carte n°3 
enveloppes de 
compensation : 
Où lʼon constate 
que lʼurbanisation 
croissante, et la 
construction de 
lʼaéroport et de sa 
desserte routière 
sʼarticule avec un 
remodelage de tout 
le bocage de la 
région par 
lʼingénierie 
écologique...
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Carte n° 4 : 
Zones 
prioritaires 
dʼintervention. 

Où lʼon 
constate que 
les experts 
aménageurs  
tracent des 
plans de 
prairies comme 
on dessine les 
plans dʼune 
banlieue ou 
des 
boulevards. 
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Carte n° 5 : Zoom sur lʼenveloppe de compensation de Malville 

Où lʼon apprend que faire du jardinage à Malville «compense» le bétonnage à Vigneux et Notre-Dame-des-Landes
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Carte n°6 : Les 
mares de 
prélèvement 
dʼamphibiens.

Où lʼon apprend 
que les naturalistes 
sont aussi des 
pêcheurs.... 
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Carte n° 7 : Mares 
de prélèvement 
des plantes. 

Où lʼon découvre 
où attendre 
embusqué pour 
capturer un 
naturaliste collabo 
amateur de plantes
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Carte n° 8 : Localisation des futs de chênes contenant des larves de capricornes sur lʼemprise du projet dʼaéroport. 
Où lʼon apprend où se trouvent les arbres qui risquent dʼêtre déracinées pour être emmenés plus loin. 
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2. ORGANISATION MISE EN PLACE POUR L’OPERATION 

Le spécialiste en charge du suivi des opérations sera Matthieu RIVET, chef de projet chez 
CDC Biodiversité. Matthieu Rivet dispose d’une maîtrise en éco-toxicologie et génie de 
l’environnement et d’un master en gestion de l’environnement et développement durable. Il a 
une expérience de 8 ans en tant que maître d’œuvre, en particulier dans le suivi 
environnemental de grands projets d’infrastructures, au sein d’Egis Environnement. 

Il veillera à la bonne sensibilisation de l’entreprise CHUPIN, spécialiste de travaux 
d’aménagements paysagers, et des employés en charge de la découpe et du transport des 
arbres. 

Il sera présent lors des différentes étapes de la coupe et du transfert afin que soit respectées 
les modalités de coupe et de transport détaillées ci-après. 

3. COUPE ET TRANSPORT DES ARBRES 

 
Carte 1 : Localisation des arbres à transférer 

Carte n° 9 : Localisation des futs de chênes contenant des larves de capricornes sur lʼemprise du barreau routier. 
Où lʼon apprend où se trouvent les arbres qui risquent dʼêtre déracinées pour être emmenés plus loin. 
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4.1.3. L’accessibilité au site 
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Le site est accessible par trois voies d’accès, selon l’emplacement précis de pose des fûts et 
les conditions de portance au moment du chantier, à partir des lieux dits : la Gaîtée, les 
Fosses Noires, les Culnoues, sur la commune de Notre-Dame-des-Landes. 

4.2. Modalités de pose des fûts 

Afin de permettre un suivi de l’utilisation des arbres coupés par le Grand Capricorne, les fûts 
seront positionnés debout, soit en étant adossés à un arbre existant (arbre favorable) soit 
retenus par des pieux métalliques ou en bois non traité présentant naturellement une 
forte résistance au pourrissement (Robinier, Châtaignier).  

Les arbres seront conservés intacts (non coupés en tronçons), éventuellement étêtés. Les 
formations ainsi obtenues seront conservées sur site sans limitation de durée. 

Les grosses branches seront disposées en tas à proximité des futs, sans limitation de durée. 
Ces tas de branches pourront servir d’abri à diverses espèces (reptiles, amphibiens, 
mammifères terrestres). Par ailleurs, si certaines d’entre elles étaient attaquées par des 

Carte n° 10 : Localisation de la zone de réimplantation des arbres déplacés pour le barreau routier. 
Où lʼon apprend quʼils veulent replanter les arbres déplacés à quelques dizaines de mètres de la future piste et à lʼendroit même où lʼon occupe 24 

hectares de terres mises en culture collective avec ADECA, COPAIN et Sème ta ZAD. 
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Carte 2 : Zone de transferts des fûts d’arbres favorables au Grand Capricorne 

Carte n° 11: ZOOM dans la localisation de la zone de réimplantation des arbres déplacés pour le barreau routier. 



   

FUTUR AEROPORT DU GRAND OUEST MESURES COMPENSATOIRES ENVIRONNEMENTALES PREVUES AU SEIN DU PERIMETRE DE LA CONCESSION  
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Carte n° 12: Zone de compensation Nord-Est. 
Dessines moi un bocage ! Où lʼon constate que lʼurbanisation croissante, et 
la construction de lʼaéroport et de sa desserte routière sʼarticule avec un 
remodelage du bocage de Notre Dame des Landes...


